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Les crimes de Verlinghem et de Lesquin 
ARRESTATION ET AVEUX DE L'ASSASSIN 

LES ÉLECTIONS 
DES DELEGUES NINEIRS 

D i m a n c h e , 17 c o u r a n t , a u r o n t l i e u 
l e s é l e c t i o n s de • d é l é g u é s m i n e u r s 
pour l a m o i t i é , artr m o i n s , d e s c i r c o n s 
c r i p t i o n s é l e c t o r a l e s i n s t i t u é e s d a n s 
le b a s s i n du N o r d et d u P a s - d e - C a l a i s 
en ver tu de la lo i du 8 j u i l l e t 18!K). 

L'at t i tude h o s t i l e de c e r t a i n s i n g é 
n ieurs , c o n t r e l 'appl i ca t ion de ce t t e 
toi, a l ini par déc ider la C h a m b r e à 
i n t r o d u i r e , d a n s l ' anc ien texte d e s 
modif icat ions* p l u s l i b é r a l e s . C e s m o -
diiii a t i o n s n 'ayaut pu être rat i f iées à 
t e m p s par le S é n a t , le m i n i s i r e d e s 
Travaux P u b l i c s , c é d a a u x i n s t a n c e s 
de m o n a m i L a m e n d i n et a u x m i e n 
n e s en réd igeant u n e c i r c u l a i r e d o n t 
n o u s e x t r a y o n s l e p a s s a g e s u i v a n t : 

Avant de déposer son voie, l'électeur 
doit passer par un compartiment d'iso
lement où il puisse mettre son bulletin 
sous enveloppe. L'exploitant ne peut se 
faire représenta simultanément dans le 
local du vote, pendant les opération.-! 
électorals» par plus de deux person
nes. 

»11 serai t dés i rab le , dit l e m i n i s t r e , 
d as surer le p l u s p r o m p t e i n e n t p o s s i 
ble a u x d e u x par t i e s la j o u i s s a n c e 
d e s g a r a n t i e s q u e c e s d i s p o s i t i o n s 
d o i v e n t d o n n e r pour la s é c u r i t é d u 
v o t e . 

11 c o n v i e n t d o n c q u e v o u s u s i e z de 
votre in f luence s u r l e s m u n i c i p a l i t é s , 
p o u r aisVelluii n'>H»>»«Bt s u a iea « e n 
s e i l s q u e v o u s v o u d r e z l eur d o n n e r , 
de mettre i m m é d i a t e m e n t c e s m e s u r e s 
• •u appl icat ion .» 

D après le m i n i s t r e , le c o m p a r t i m e n t 
d ' i so l ement pourra être c o n s t i t u é par 
u n e sa l l e s p é c i a l e o n b i e n , si l e s l o -
e a u x Bout i n s u f f i s a n t s , par u n e partie 
de la sa l le d u vote , q u i sera i s o l é e 
d'une façon effective par d e s r i d e a u x . 

Ouant à l a r é d u c t i o n du n o m b r e d e s 
représentants de l ' exp lo i ta t ion , M. 
îiauelin « ne doute pas que l e s c o n 
c e s s i o n n a i r e s des m i n e s n 'a i l l ent a u -
devant d e cette m e s u r e d è s qu'e l le aura 
été r e c o m m a n d é e à l eur a t tent ion . » 

Le min i s t re s'est un peu trop a v a n c é 
n c o m p t a n t sur la s a g e s s e de t o n s l e s 

J irecteurs de c h a r b o n n a g e s pour l a i s 
ser, à l e u r s ouvr i er s , l 'entière l iberté 
du v o t e . C o m m e lu i , n o u s s o u h a i t o n s 
i[ue le n o m b r e d ' e m p l o y é s d é s i g n é s 
oour surve i l l er l e s c r u t i n , n e so i t pas 
supér ieur à d e u x , m a i s n o u s a v o n s 
( té trop s o u v e n t d u p e s de notre b o n n e 
fol p o u r croire u n i n s t a n t <ju'à Hé-
û u i n e et à N œ u x , les d irec teurs ne 
N i n c l i n a s s e n t d e v a n t la v o l o n t é mi
n i s tér ie l l e . 

N o u s v o u d r i o n s n o u s tromper , car 
M. l î a u d i n usera contre l e s réca lc i 
trants d e s a r m e s que la lo i de 1810 
m e t à sa d i s p o s i t i o n , 

M. d e F r e y c i n e t , q u i n'était n i ra 
d ica l , n i s o c i a l i s t e , a a m e n é l e s c o m 
p a g n i e s m i n i è r e s à r é c i p i s c e n c e en 
1898. 

N o u s e s p é r o n s q u e , pour l ' h o n n e u r 
du parti radical s o c i a l i s t e qu' i l repré
s e n t e a u m i n i s t è r e , M. l t aud in n e s e 
montrera pas i n o i n s é n e r g i q u e et 
qu' i l saura sév ir contre l e s d é t e n t e u r s 
de c o n c e s s i o n s m i n i è r e s q u i r é p o n 
dront par u n acte d'host i l i té a s a trop 
c o u r t o i s e i n v i t a t i o n . 

B A S L Y . 
Député du Pas-de-Calais. 

AU PAYS NOIR 
LES POUCES D'ASSURANCES 

Sous ae Ulro, noua avons publié dans no
tre numéro du lu octobre un article de notre 
collaborateur Basly, député du Pas-de-Ca
lais. A ce sujet la compignio d'assurances 
< 1. l- speianco > nous adresse par ministère 
si Huissier uns lettre rcctiiicaiive quanta 
certaines assertions que nous avons repro
duites et injurieuse, dans sa seconde partie, 
pour l'auteur Je l'article visé. 

M i n ne retiendrons ds celte lettre que la 
partie rectificative, laissant au surplus, a 
notre collaborateur BasJy le soin d'y répon
dre. 

Une réilexion, toutefois : si en en usant 
comme elle ls {ait a notre égard, la Compa
gnie l't I spérance > a voulu s'octroyer dans 
nos colonnes, sons le couvert de la loi sur 
la presse, une réclame gratuite, nous tenons 
a lui déclarer qu'o le sera servie a. soutiaits ; 

Maintenant,voici la rectification que l'huis
sier Déroulée nous a tait sommation d'insé-
«er : 

Monsieur le Rédacteur en chef, 
Nous l i sons dans le numéro du liéeeil 

stu Nord, e n date du 16 octobre 1899, un 
article violent, s igné Rasly. contre la 
Compagnie d'assurances* L'Espérance» 
• t sas a g e n t s . . . 

Nous derocs sans plus tarder rétablir la 
vérité : l'article en question n'est nullement 
violent. Il cite simp'ement des laits. 

« Tout d'abord, nous tenons à relever 
l'erreur juridique commise par le rédac
teur de cet article et à lui dire qu'il i m 
porte peu que l'article unique- de la loi 
du 29 Juin 180U (et n o u 1808comme l'indi
que à tort le dit rédacteur) n'ait pas spé
cifié qu'il s'agit des assurances col lect i 
ves accidents : le s imple bon sons indi
que qu'il n e ' peut Tragli- «.»•* «e cet te 
catégorie . . . » 

Un mit ici s. v. p. : ni Basly. ni nous i.'a-
ven . de leçons de droit et de bon sens a re
cevoir'des gens de* « L'I- spérance ». Nous ne 
voudrions pas davantage lear donner des 
rsawjtx a'a/fairi",sûrs par avance que ce sorait 
inutile ! ) 

t D'ailleurs l 'assurance Individuelle 
est un contrat personnel et comrno son 
n o m l'indique, uue mesure de prévoyan
ce individuel le , tout c o m m e l'. issurance 
sur la vie , indépendant par conséquent 
du contrat collectif fait, lui, p.tr un chef 
d'entreprise au profit d'une collectivité 
dont il est responsable quant aux acci
dent s survenus dans son é t a b l i s s e 
ment . . . » 

Hein ! Que dites-vous de ce pathos ? « U» 
et cent, ça Tait ileur i > Qai donc prétendait 
que M. de la ratisse n'avait pas laissé do 
successeurs '.' 

< Ouant aux ins inuat ions m a l v e i l l a n e s 
(sir) de M. Basly à l'égard de la Compa
gn ie t l 'espérance » e l les sont encore 
m o i n s exactes que son interprétation de 
la loi. La compagnie « L'espérance » n'a 
jamais eu à soutenir de procès à Bou
chai u et aucune de s e s polices n'a été 
rési l iée pour les faits qu'il énonce. . . » 

Basly a pu ?o tromper, — et c'est encore à 
veritlcr, — quant au noiu do la Compagnie. 
mais i l est certain qu'il n'a pas produit un 
HW RfiJX. n en l'St Incapable, rvnsst bien que 
d'une malveillance do parti-pris vis-à-vis do 
ses adversaires. Tout le ni ouïe le sait 
et tout le inonJ'3 dira, avec noua, que e s 
Messieurs de « L'Espcrun e » ont fait gas
piller inutilement so i encre a Maître Dé
roulée. lo:ir portc-pltiino, en l'espèce . 

... Après quelques essais malheureux d'es
prit e n t r e notre collaborateur, o s a i s pour 
lesquels nos colonne» suit d'autant moins 
laites qu'ils sont injurieux et uiiramatoiri s, 
notre correspondant q IÎ signe < .\fAJLLI -
CHnT •, dit : 

« La Comp.ipnl^ • r.'Kspérance », qui 
fit t a m de v ir i imes .à i i - i l (1), dans le bas
s in houil l ler, i payé pour indemni té d'as-
sur-ini es d ins ce m ê m e bassin une s o m 
m e d'environ 360,000 francs depuis qu'elle 
existe .. » 

(Combien a-t-elle encaissé, la Compagnie7 
Qns ne nous donne-t-el e un bil.in précis? 
Si elle avait senti l'obligation do fairo cela, 
sans do ne -on défenseur so serait abstenu 
d'attaquer !e syndical des Mineurs du Nord 
ot son secrétaire, car ce n'e>l pas «n retour
nant à Laslv et à ses dévoués collaborateurs 
de Syndicat, l'épithéte de i saltimbanques » 
— ô pauvreté d imagination ! — quelle prou
vera son désintéressement.i 

... Un point, c'est tout 1 
Emile RAYMOND 

Le 
OE8 

ORGANISATIONS SOCIALISTES 

(gehos £ $ouvelîes 
passait t près d'une 

, n'y pensa plu 
Il y a c\P«lque temps, nn local* t" de la maison vit le 

livre et remarquant qu'il était de 1460, le montra aux 
autorités dn Bt-irish Muséum. 

T e lendemain, le forgrron fut appelé an musée et. à sa 
grande —iflfri. le secrétaire lui detnania quel prix \l 
voulait pour ce livre. 

— Seriez-vous -a'isfait avec G0 livres sterling; dit le 
srcréaire. 

Jsc forgeron resta tellement étonné qu'il se put pro-

Le : : et aire pensa qu'il trouvait ridioulc une offre 
1 augmenta jusqu'à IX) 

lirres s'erliaz i?,2.'»0 francs), ce qui fut accepté sur 
l'heure. 

Plutôt QH* de manquer un tel marché et de ne pas 
ro séder dans leurs olleetiems -d« livres rares un tel 
irtscr, les autorités du Muséum auraient payé presque 
n'imTOrte quelle sonim* on Uer aurait demandee, eor 
c'était le prcmiçr livre imprimé par Gniemterg. 

—O — 
al fnccial. la l 

î . a pipe du Ri-nei al Lasalle, que voulait liguer au 
Musée de l'armée le cap taine Lapointe, a disparu : 

Te capitaine de cavalerie «n retraite Lapoînfe. parent 
dn général l.asjllc. décédé dernièrement à TroriRi.y, en 
Seine «t-Marnc était possesseur de cette p'pe, qui a dis
paru de la saile à manger dn capitaine le jour de sa 

La'pips a été dérobée, o'est certain. Qoel infï 

* * 
NOUVELLES A LA MAIS 

— Ce n'est pas «tonnant, dit quelqu'un, il parait qu'ils 
Mai frères de lait. 

— Ou plutôt, ils l'étaient, fait observer uns autre p«r 
sonne ; avec l'âge ils.sont devenus frères d'absinthe I 

— O — 

Une vieille avare, sur le point de mourir, appelle sa 
belle-fllle : 

— Je n'en ai plus pour longtemps. J'espèro bien que 

U' bohème Ut cette phrase écrite par an- auteur flyba 

il) D'après Basly cela,et Basly sait ce qu'il 
dit quand il parle ou écrit. 

itle eui. 

l.e Congrès général dos organisations so
cialistes françaises - dont l'Initiative avait été 
prise par lo Parti ouvrier Français, le Parti 
liévolutionnairo Socialiste et l'Alliance Com
muniste, et qui s'est tormlné vendredi soir, 
ait milieu d'un indescriptible entnousiasino 
cl au chant do l'l>iier,iat,ouaic — a été une 
immcns3 victoire pour le Parti Ouvrier et 
pour le socialisme révolalion.iaire, de plus 
en plus inséparables. 

Notre Parti y a arurmé sa force par le 
grand nombre de ses groupes représentés , 
par la cohésion étroite Uo ses délégués ; 11 y 
a afllrmé ses doctrines et sa tactique qui 
ont été ratltlées par le Congrès comme celles 
de tout le iuouveinc.it socialiste fran;ais. 

Lorsque, d'accord avec le parti socialiste 
révolutionnait o et l'alliance communiste, le 
cor.se.1 national du Parti Ouvrier demandait 
la convocation de ce congrès, il lui assignait 
surtout pour but « de décider si ia lutte de 
classe, qui est la base marne du socialisme, 
permet rentrée d'un socialiste, dans un gou-
vernoment bourgeois. » 

C'est dans ces m '•mes termes que, par la 
proposition du citoyen Jules Guesde , la 
question a clé posée au Congres : - - et par 
sis voix contre jof, le Congrès a répondu : 

Non, la lutte de classe né poruiei pas 1 en
trée d'un socialiste dans un ministore bour
geois. 

sur ce point, le Congrès a encore repris 
dans ses propres termes la résolution votée 
eu août dernier a Epcrnay, par notre XVIle 
Congrès national. 

La résolution dT.'pernay portait que • la 
conquête des pouvoirs pdolics no laisse pla
ce qu'a l'occupation des positions électi
ves dont le parti peut s empirer au moyen 
de ses propres forces, c'c^l-à-diie des tra-
va.l.eurs organises o i parti de classe i. 

Néaiirnoins, elle laissait pour l'avenir an 
Conseil National le soin dVxaminor. a l'oc
casion et se on les circonstances, si, sans 
quitter le terra n de ia lutte dé classe, d'au
tres posltio s peuvent être occupées. » 

La résolution proposée au Congres général 
do Paris par !e citoyen uelcsalle.au nom du 
Par.t Ouvrier Kramais, et adoptée par 1,115 
voix contre -MTi — os'l ainsi conçue : 

> Tont en admettant que des circonstances 
exceptionnelles puissent se produire dans 
lesquelles le Parti socialiste aurai; à exa
miner la question d'une participation socia
liste à un gouvernement bourgeois ; 

> Le Congres déclare que, dans l'état actuel 
de la société capitaliste et du socialisme, 
tant en Franco qu'à l'étranger, tous les 
efforts du Parti doivent tendre a la con
quête, dans la commune, le département et 
1 l ia i , des seules fonctions électives, étant 
donne que ces positions dépendent du pro
létariat organisé • • parti de casse , qui, on 
s'y instal a:it avoc ses propres forces, com
mence légalement et pacifiquement l'expro
priation politique do la cas se capilanst •. 
qu'il aura à terminer en révolution •. 

La résolution adoptée a 1 unanimité par lo 
Congrès gênerai do Paris en matière d union 
socialiste ne nous donne pas moins complè
tement satisfaction. 

Le congres d'Kpornay, t désireux de réali
ser la plus grande somme d'unité socialiste 
entre socialistes >, s'était prononcé pour < la 
constitution d'un organisme centrai, ou le 
Parti ouvrier français serait représenté pro
portionnellement a ses iorces » ; il deman
dait, en outre, que • les Journaux se récla
mant du socialisme soient placés sous lo 
contr le direct de la représentation centrale 
du parti, i 

Le Congrès de Paris décide dans cette 
voie < la constitution d'un comité général du 
Parti socialiste > dans lequel e chacune des 
organisations est représentée par des délè
gues désignés par elle et en proportion avec 
le nombre des mandats qu'elle a portés au 
Congrès. « 

il décide, en outre, que c les journaux qui 
se réclament du socialisme devront so con
former strictement aux décisions du Con
grès, interprétées par le coinitc général : 
qu'ils s'abstiendront do toute communica
tion de nature a blesser une des organisa
tions : qu'ils seront tonus d'Insérer les com
munications orftcielles du comité général et 
celles des organisations adh rentes. 

t si le comité général estime que tel jour
nal viole les décisions du parti et cause un 
pré.uJice An prolétariat, il appelle devant 
lui les rédacteurs responsables. Ceux-c i 
étant entendus, le comité général leur signi-
11e, s'il y a lieu, par un avertissement public, 
qu'il demandera contre eux ou un blâme ou 
l'exclusion du parti oa la mise en interdit du 
journal lui-même. > 

Tous les membres du Parti acclameront 
avec Derté ces diverses décisions. Kilos con
sacrent l'union des forces socialistes fran
çaises, non a. oc des atténuations, mais sur 
le terrain même de la luit.; de classe, main
tenu comme la base de toute action socia
liste. 

Aussi les'saluons-nous comme un triom
phe, non seulement pour le Parti ouvrier 
français, mais pour le socialisme lui-même. 

SIMPLE COMPARAISON 
Il faut croira que la conception du pa

triotisme et" l'appréciation des exigences de 
la défense nationale varient suivant les lati
tudes: 

Voyez ce qui se passe dans l'Afrique du 
sud. Vendredi dernier, les Boers sa sont 
laissé surprendre a Lombard O'iiopje par 
un détachement anglais. 

Résultat : un homme tué, deux blessés ; 
plus trois canons perdus. 

Les dépêches de Pretoria annonçant que 
les deux officiers responsables, le comman
dant Krasmus et le lieutenant Malan, auront 
a répondre devant on conseil de gaene as 
leur mangue de vigilance. 

•Nous lerépéto's, il s'agit de trois hommes 
et de trots canons. 

A Madagascar, six mille soldats, choisis 
parmi IVlae de notre armée, ont i té sacrifiés 
par le général Mercier Six mille hommes 
morts s.-.ns combattre, parce que lo ministre 
de la ftuorrs n'avait rien prévu, ri»:i pré
paré I... 

Quelle a été 1 expiation de ce crime contre 
l a p j t r io ? 

von seulement le général Mercier n'a pas 
été traduit devant un conseil de guerre, 
mais «jicore des gens, des français, qui se 
prétondent patriotes et amis de l'armée, tra
vaillent à son apothéose et lui organisent 
une candidature sénatoriale. 

Au 1 ransvaal, lo général Mercier aurait été 
fnsillé ; en France, il jouit tranquillement 
dos rentes quo lui paient les contribuables, 
eu guise de retraite. 

N O S 

OEPECHES 
(Par Serriee Téléphonique Spécial) 

CONSEIL DES MINISTRES 
P/irîs. /» dirembrr. — Le Conseil des ml-

aislros s'est réuni ce matin, a l'Klysée. sous 
la présidence de M. Loubet. 

Les retraites d e s officiers 
Le ministre de la guerre a été autorisé à 

déposer uu.ourd'hui, sur lo bureau de la 
Chambre, un projet relatif aux pensions pro
portionnelles des officiers. 

La défense dea co lon ies 
Le l'onseil s'est occupé des décisions pri

ses nier par la COamijie au cours de la dis-
cisstfli du budget, en re qui concerne la 
défense des colonies. Les ministres des co
lonies et des finances vont tire entendus 
par ia commission du budget pour lui faire 
connaître le rlnlTrc des crédits nécessaires a 
la déiense des colonies, qui, au lieu d'être 
couverts par des ressources extraordinaires, 
seront dorénavant inscrits au budget ordi
naire. 

Les é lect ions sénatoriales 
M. 'Wr.ldcck-Bousseau a entretenu le Con

seil do ia question qui doit lui être posée, 
au Sénat, par M. liucrin. sénateur de Vau-
cluse, sur lo point do savoir a quelle date 
expire le mandat des sénateurs de la série 
sortante. 

i l s'agit de savoir si ce mandat prend fin 
lo al janvier, c'cst-a-diro jour à jour, ou le 4 
janvier, dalo a laque le a eu lieu, en lsi i , le 
renouvellement de la dite série. 

Le ministre de l'intérieur rappellera que la 
question a déjà été soulevée au Sénat, en 
187!', sous le ministère de M. Dufaure. et, en 
18-0, époque à laquelle M.WaldecK-housseau 
eut de a a répondre comme ministre de l'in
térieur. 

Le gouverne nent estime que, à aucune de 
ces époques, la question litigieuse n'a été 
trancuée et le ministère actuel indiquera qne 
suivant lui, elle ne saurait l'être davantage 
aujourd'hui par l'intermédiaire du gouverne
ment. 

Lo Cabinet est incompétent pour faire pré
valoir uno solution et M. Walueck-itoussea 
ne peut que faire connaitro son opinion per
sonnelle, qui est que le mandat des séna
teurs sortunts expiro lin janvier seulement et 
que, si la loi est impuissante a allonger co 
mandat, les précédents renouvellements par
tiels n'ont pu par contre l'abroger. 

CflAIlËiSDW 
Paris, ÎS décembre.— La séance est ouverte 

à2 heures, sous la présidonce de M. ©*»-
ekaael. 

BUDGET DE LA JUSTICE 
La Chambre aborde la discussion générale 

du budget de la justice. 
M. Cbaurnet critique les décisions prises 

par la commission du budget, l'u.e concer
nant la création d'une section de conten
tieux au Conseil d'Ktat, l 'auto touchant les 
juges suppléants, dont un certain nombre 
doivent être appointés. 

t 11 faudrait, dit-Il, faire une réforme gé
nérale, diminuer le nombre des magistrats, 
les payer mieux et procéder, enfin, à la ré
forme des justices de paix. 

Il propose la suppression de la chambre 
des requêtes de. la Cour de cassation qui, à 
son sens, fait double emploi avec la cham
bre civil». 

M. Chenet déclare qu'il est maire, conseil
ler général, juge suppléant, et il plaide la 
cause de ses confrères. 

M. Bertrand se plaint de la situation faite 
aux mineurs, aux aliènes, aux interdits, aux 
créanciers, aux débiteurs, toutes personnes 
que la loi est censée protégor et que l'on 
ruine par dos frais judiciaires exagérés. 

M- Jacqaoi pion prend à son tour la pa
role. Il parle des abus qui se sont glissés 
dans l'administration do la justice, au point 
de vue criminel. 

Il y a un article 10 qnl donne an préfet de 
police le droit d'initative et qui semblait 
tomber en désuétude, on l'a ressuscité à l'oc
casion du procès dea Ligues. 

Mais si l'Intervention du préfet est légale, 
il y a une pratique qui ne l'est pas.c'est celle 
qui consiste à faire entrer les rapports de 
police dans les dossiers judiciaires. Ces rap
ports sont indignes d'inspirer les décisions 
de lajustico qui ne doivent être basées que 
sur les dépositions des témoins et sur les 
procès-verbaux, mais jamais sur l'espion
nage. 

i L'orateur déplore ensuite la facilité avec 

laquelle, aujourd'hui, on arrête des citoyens 
et on perquisitionne chez eux. 

On arrête sur un simple soupçon de bavar
dage. 

il y a trois mois, 70 personnes ont été ar-
réti es d'un coup. 

l l a o w i i a (aneke . — Ce n'ost pas assez ! 
Si. T»«o«. — On les a arrêtées pour avoir 

des preuves. Le juge d'instruction leur a fait 
subir un semblant d'interrogatoiro pour se 
conformer a la loi. Puis, au bout de plu
sieurs semaines, t" - 1r «ji r a l i a ' y 'Ami 

LMn dos Inculpés a pn ae sauter,- WUrarS-
pant ainsi a deux mois de prévention, car 
au bout do deut mois on e d i rendre en sa 
faveur une ordonnance de non- tou. 

L'oraieur dit que les perquisitions ne sont 
le plus souvent que des mesures d'intimida
tion. 

M. Lauiea. — c'est lo régime dea casse
roles I 

m. P I » » rappelle le procès des 1.1, sous 
l'Empire, et les protestations républicaines 
de MM. Jules Ferry, Pelletan, etc. Les temps 
sont changes, mais les mesures odieuses 
sont toujours odieuses et l'amour de la 
liberté soulève encore les protestations des 
a mes honnîtes. 

M. Aatare parle de la réorganisation géné
rale des tribunaux de lro instance. 

11 faudrait, dit-il. supprimer ccax qui n'ont 
rien à faire et augmenter les traitements des 
magistrats qui travaillent. 

I. orateur aspèro que le garde des sceaux 
reprendra le projet d'ensemble préparc par 
M. Lobrei. 

m. L a x a n e appelle l'attention sur les dif
ficultés qu'éprouvent les jeunes républicaine 
à entrer dans la magistrature. 

11 est impossible a un enfant du peuple de 
devenir magistrat. 

I n pas a été fait dans la voio démocrati
que, o n propose de rétribuer quelques juges 
supplé n'.s: ce seront en quelque sorte des 
boursiers de l'Ktat. si vous are/ besoin do 
juges suppléants, il faut les payer tous ; il 
rre doit pas y avoir de travail sans salaire. 

L'orateur demande au* garde de» sceaux de 

firomettre qu'il ne demandera à l'avenir 
cur concours qu'a do jeunes républicains. 

Déclarations dn Ministre 
a». ~a o n i s , ministre de la justice, monte à 

la tribune pour repondre aux divers orateurs 
qui viennent de prendro la parce. 

Le garde des sceaux commence pir répon
dre a M. liertrand au su,et des ventes judi
ciaires et de .'application de la loi de 1S»4. Il 
constate que la moyenne des frais, qui, pour 
les ventes au- tessous de etl > francs étaient de 
141 iqO ea 1W84, est tombée, eu isao, a 105 i rM 
et est aujourd'hui do V>6 > v'-

Le ministre donne la moyenne des frais 
pour chaque cour d'appel, il ajoute qui l 
adresse aux procureurs geu ruux et aux pre
miers présidents une demande de renseigne
ments qui seront adresses à la chancellerie 
et examines. Si cela ne suffit pas, il doman-
deia à la Chambre do d< tacher du projet do 
reforme de la procédure la partie qui se rap
porte aux exécutions. 

Passant à ia question de la lenteur avec 
laquelle les alTaires sont jugées, l'orateur 
expose en détail les mesures prises dans 
chaque cour pour huter l'expédition des af
faires sans avoir recours aux dépenses bud
gétaires. 

Le ministre exposo les modifications qui 
lui paraissent nécessaires dans le personuel 
des tribunaux, création d'une chambre do 
plus à Nice, à Béliers, à urenob.e. etc.-, 
création de quelques postes de juges ou de 
substituts dans certains tribunaux, suppres
sion de di\ers postes dans d'autres. 11 deposo 
un projet à ce sujet. 

Examinant la question des officiers minis
tériels, l'orateur dit qu'il a pris dos mesures 
relativement aux dépôts e'.eetués chez les 
notaires. Si elles ne sont pas sufiisanles, il 
n'hc%itera pas à demander à la Chambre 
d'instituer des inspecteurs spéciaux. 

J'ai constaté, ajoule-t-il, que les chambres 
de discipline manquaient de vigilance ; il y 
aurait donc lieu do placer des inspecteurs 
généraux a coté des procureurs généraux, 
ces inspecteurs ne coûteraient rien au 
budget. 

ie l es sont, conclut M. Neaie, les reformes 
que j'ai l'espoir de faire aboutir. 

DISCOURS DE SEMBAT 
Le oUoyrn SoniMi s'étonne que M.Monis 

n'ait pas parlé de la création de postes nou
veaux qui deviendront nécessaires par suite 
du dessaisisse.uent des conseils de guerre. 

Bf. ejenl*. — Cola donnera à Paris qua
rante et quelques alTaires do plus seulement. 

ntriuteai. — je le regrotte pour l'étendue de 
la réforme. 

J'aurais voulu vous entendre aussi parler 
des lois de 18Si> ot de istt; sur les menées 
anarchistes, des lois qu'on a appelées lois 
scélérates. Vous paraissez frapper surtout 
vos ennemis et épargner les ennemis de la 
République. 

L'orateur reproche au ministre les pour
suites contre Oohier. Le parquet agit arbi
trairement. Pourquoi donc réservez-vous à 
vos défenseurs le privilège de poursuites 
inouïes, auxquelles on ajoute la calomnie, 
car on accuse l'auteur dinsulter l'armée, 
et il a toujours prolesté contre celte accu
sation. 

L'orateur loue Gobicr, qui no veut nulle
ment détruire l'armée, mais y substituer un 
autre système d'année, substituer uno armée 
républicaine à l'armée prétorienne. 

Une voix a droit». — On ne peut pas dire 
quo l'armé* actuelle est prétorienne. 

Menaient affirme que le fait d'être républi
cain nuit à tout officier. C'est l'opinion sou
tenue par des gens Appartenant a toutes les 
fractions du parti républicain. 

Revenant à son sujet, l'oratour dit qu'il n'y 
avait pas lieu d'appliquer les lois aur les 
menées anarchistes à un homme qui voulait 
substituer une armée républicaine à l'armée 
de Condé. 

m. le iircndrtenti VOUS n'avez pas lo droit 
de qualifier ainsi l'armée qui sert sous le 
drapeau tricolore. 

Me.nnnt. — C'est le titre d'un des ouvrages 
de l'auteur. £ • 

En somme, vous ne pouvez lui reprocher 
que d'avoir trop bien défendu la Républi
que 

l 
S'il y a des polémistes qui excitent les g é 

néraux au coup d'Etat, il faut bien qu'il j en 
ait d'autres qui défendent la cause de la Ré
publique. 
.vous avez tort de frapper ceux-là. Quand 

nous voyons un ancien chef militaire pren
dre la tète de la lutte contre ia République, 
il est imprudent de Ira pper ceux qui la dé
fendent. 

L'orateur termine en disant ; Il faut que 
vous puissiez compter sur les soldats, s'ils 
-s* ttx-uvsoeat des généraux factieux, pour 
tirer sur ces généraux. 

DÉCLARATION 
du Président du Conseil • 

m. ivhidork.B«u«<r«a président du Con
seil, monte à la tribune, pour repondre a 
Sembal. 

Il commence par dire que la Chambre a 
repoussé récemment la proposition d'abro
gation des lois sur les menées anarchistes. 
l.e gouvernement lea considère encore com
me nécessaires. 

D'ailleurs, puisqu'elles ne sont pas abro
gées, lo gouvernement doit les appliqu er. 

Le ministre do l'intérieur continao en di
sant : 

M. se nbat a revendiqué pour M. Gobier le 
droit al sclu à la libre critique. Je ne puis 
pas suivre M. Sembat sur co terrain, la jus-
lice est saisie, c'est à elle de so prononcer. 

En engageant ces poursuites, nous avons 
considéré que le gouvernement ne pouvait 
tolérer les attaques dirigées non contre des 
pereonnaiitos mais contre l'armée elle-mê
me et contre l'honneur de Carme» qui fait 
partie du patrimoine national. 

Dans le cas présent, la mesure .d'une sim
ple critique a été dépassée. De là, les pour
suites. 

Lu gouvernement gardien des droits, est 
ausst gardien dos devoirs. Il ne tolérera au
cun acte d'indiscipline. 

Réponse de Sembat 
Hrmbat répond à M. Waldeck'Rousseao. Il 

"""""Ils, •alT ' " " T — " ' [-T"-- n e août 
pas suffisantes a justifier les poursuites diri
gées uontro un écrivain qui n'a fait, quoi 
qu'on en dise, qu'user de son droit de criti
que. 

Menaient répond point par point aux obser
vations du préside et du Conseil ot démontre 
que rnonnear de l'armée n'a rien de com
mun avec des fautes personnelles, commises 
par certains de ses membres ni avec les 
abus qui peuvent être l'œuvre de certaines 
personnalités militaires. 

11 termine en disant : 
— Si un chef donne à ses soldats nn ordre 

inconstitutionnel, ceux-ci ne peuvent atten
dre l'intervention du gouvernement avant 
d'agir. 

Révéler et combattra des abus n'est paa 
faire oeuvre criminelle : c'est au contraire 
iaire oeuvro utile et de bé>n patriote. > 

M. Charles Bernard contre M. Monis 
•>• Càenrlen Bernard, député antisémite de 

Bordeaux, demande la parole. 
— Je veux demander, dit-il, a M. le Garde 

des Sceaux comme..! il so fait qu'il ait oublié 
les articles au et ai de la loi sur In presse el 
que dopuis deux mois, un journal puisse at
taquer librement et sans être nullement In
quiété, M. Monis. 

en i 
'< contre J 

!•. Dcnehnnel. président. —"Vous avez, M. 
Bernard, ia liberté la plus large pour dUcu-
tor les actes publics dun homme politique,' 
mais jamais jo ne laisserai discuter a la tri
bune de la e'.ua libre les dires do la presse 
concernant la vie privéo d'un homaie quel
conque. tAppt.j 

M. t u B e r n a r d . - Pour l'bonneur du pays 
(Exclamations à gauche.) 

•T. Dneeaanei. — je vous rappelle à l'or
dre. 

•T. C n n r l e » B e r n a r d , -J- Je ne c r o i s pa» 
aux accusations du journal en question mais 
je veux mettre le ministre en demeure. . 

aj. Descnancl. — Je vous rappelle de nou* 
veau à l'ordre et je vais consulter ia Cham
bre. 

M. Niiievoye. — Constatez que le ministre 
ne répond pas. 

M. Clenrlen B e r n a r d . — Je d i s q u e p o u r 
l'honneur du pays, il fau. savoir si ces im
putations sont exactes. 

La Chambre ne devrait discuter lo budget 
avec le ministre actuel que lorsqu'il revien
drait blanchi par les tribunaux (Crull et ré
clamations). 

L — Je consulte la Chambra 
pour savoir si la parole doit être retirée û 
l'orateur. 

Cette mesure est adoptée et la parola 
est retirée au porte-queue des a n i i s é -
m i i e s . 

M. Charles Bernard quitte la tr ibune 
au mi l ieu du tumulte . 

L'UNION SOCIALISTE , 
Manœuvres j ésoit iqoes des mélinistes 

La manœuvre mél in i s te que n o m 
avions dévoi lée hier s'est produite au
jourd'hui. 

C'est M. Trannoy, corn me nous 1 a v i o n s 
annoncé , qui a joué le rôle de premier 
comique . 

Quand cet ami de Méline parait & l a 
tr ibune, tous l e s républicains qui con
na i s sent son Jeu et «es intent ions , l'ao-, 
cue i l lent par des rumeurs prolongées. 

Quand le ca lme est rétabli, le complice) 
du réactionnaire Méline s'exprime a i n s i : 

M.Trnuney. — Les observations que .'-'êAnfc 

Ërésenter constituent la suite du discours dp 
t. Piou. 
M. Piou a dit que le Gouvernement avait 

fait appel à une loi tombée eu désuétude. 
Le Gouvernement a ponrjtulvl trois ligue»». 
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